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L'etude des Templiers et des Hospitaliers dans la region bourguignonne se heurte ä une 
double difficulte qui tient tant ä l'imprecision du vocabulaire geographique qu'ä la Situation 
de la documentation. 

Qu'estce en effet que la Bourgogne des XIIe et XIIP siecles? 
Le mot s'applique indifferemment au royaume de Bourgogne, incorpore ä la «monar

chie de l 'Empire» au X P siecle, au comte de Bourgogne d'OutreSaone  la future Franche
Comte  , au duche capetien de Bourgogne, luimeme entoure d 'un ensemble de territoires 
constituant une mouvance aux contours tres imprecis: les comtes de Champagne, 
d'AuxerreNevers et de Chalon sont les vassaux du «duc de Dijon», mais aueun d'entre eux 
ne tient de ce dernier en fief autre chose qu'une portion de sa propre prineipaute.1 ' Le 
comte de Mäcon est encore moins nettement rattache ä ce duche de Bourgogne. Quant ä la 
region langroise, les eveques de Langres y exercent un pouvoir, tardivement renforce par 
l'acquisition du comte de Langres (1179), qui leur vaudra d'etre inclus dans la liste des pairs 
de France. Ii est neanmoins commode pour notre propos d'envisager le developpement des 
deux ordres dans cette zone aux contours imprecis qui reunit le duche, les comtes 
gouvernes par les vassaux du duc et les seigneuries episcopales de la region, de Troyes ä 
Mäcon, de Langres au Nivernais. 

Dans l'organisation interne des Ordres, la Bourgogne n'a pas non plus constitue une 
circonscription geographiquement bien definie. C'est seulement lorsque les Hospitaliers 
ont reuni les domaines du Temple ä leur propre dotation qu'ils ont constitue un grand
prieure de Champagne avec les commanderies du sud de la Champagne et du nord de la 
Bourgogne, tandis que la region de Troyes et d'Auxerre est rattachee au grandprieure de 
France et le Mäconnais au grandprieure d'Auvergne. Avant 1306, les maisons de l 'Hopital 
relevaient des prieurs de SaintGilles (celuici intervient encore en Bourgogne ducale en 
1185), d'Auvergne et de France.2) O n voit bien apparaitre en 1190 un magister Burgundie 

1) Cf. les etudes de M. BUR, La formation du comte de Champagne. V. 950v. 1150, Nancy 1977, et 
de Y. S A S S I E R , Recherches sur le pouvoir comtal en Auxerrois du Xe au XIIL siecle (These soutenue 
devant l'Universite de Paris II, 1978, daetylographiee). 
2) J. D E L A V I L L E  L E  R O U L X , Cartulaire general de l'ordre des Hospitaliers de SaintJean de Jerusa
lem, introduetion et I, n° 721. 
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et en 1225 un magnuspreceptor domorum Hospitalis in Burgundia;mais leur juridiction ne 
se restreignait-elle pas aux maisons situees dans le royaume de Bourgogne3)? Les seules 
circonscriptions que nous rencontrions ä cette epoque dans la Bourgogne francaise 
paraissent adopter le cadre diocesain: en 1168 l'eveque de Langres cite le Frere Renier le 
Flamand comme exercant la bajulatio Hospitalis in episcopatu nostro tandis que le Frere 
Etienne etait en 1208 magister Hospitalis in diocesi Lingonensi.4) 

L'ordre du Temple a eu, lui aussi, une baylie de Bourgogne: mais eile correspond au 
comte de Bourgogne, c'est-ä-dire en gros ä l'archidiocese de Besancon; au sud, la baylie de 
Mäcon ne correspond pas au ressort d'une principaute feodale pas plus qu'ä une circon-
scription ecclesiastique. Nous connaissons l'existence d 'un praeceptor domorum in Bria,; 
rien ne permet de supposer qu 'un dignitaire de l 'ordre etait prepose aux maisons du comte 
de Champagne, ou ä Celles du duche de Bourgogne.5) 

Ainsi le cadre dans lequel nous envisageons la Situation des deux ordres militaires ne 
correspond-il pas ä des circonscriptions administratives dans l 'organisation de l 'un ni de 
Pautre.6) 

D'autre part, la documentation est tres inegale. Pour l 'Höpital, eile est relativement 
abondante, et son acces est facilite par l'existence du Cartulaire general de Delaville-le-
Roulx; mais eile est essentiellement constituee de titres de propriete, et ce n'est qu'au XIVe 

siecle que l 'on rencontre ces documents administratifs dont M. Roger a entrepris l'etude. 
Celle qui concerne le Temple est plus dispersee, repartie entres les archives de plusieurs 
departements,7) nous laissant meme dans l 'incertitude quant ä la date ä laquelle sont nees 
certaines commanderies. 

Les erudits ont ete nombreux ä s'interesser ä l'histoire des deux ordres. Sous l 'impulsion 
d'Arcisse de Caumont , la Societe francaise d'archeologie avait mis ä son programme le 
recensement des commanderies dans chaque region: ce programme a ete realise par 
Lavirotte pour la Bourgogne, et plus tard par Boutiot pour la Champagne meridionale8). 

3) Cartulaire general, I, n° 886 et 1822. 
4) E. PETIT, Histoire des ducs de Bourgogne de la race capetienne, II, catal. n° 474 (cf. Cartulaire 
general. n° 595); Cartulaire general, n° 1286. A noter qu'on connalt vers 1190 un «maitre de l'Höpital 
dans l'archidiocese de Besan§on» (Cartul. general, n° 915). 
5) Cf. B. BLIGNY, L'Eglise et les ordres religieux dans le royaume de Bourgogne aux XIe et XIP 
siecles, Grenoble 1960, p. 452-463; EMILE-G. LEONARD, Introduction au cartulaire manuscrit de 
l'ordre du Temple, Paris 1930, cite le precepteur de Brie sous la date de 1254. 
6) Rappeions la presence de quelques etablissements de l'ordre teutonique, ä la suite de la cinquieme 
croisade, tant ä Beauvoir (commune Chaumesnil, canton Soulaines, Aube) (cf. LALORE, Chartes de la 
commanderie de Beauvoir dans Collection des principaux cartulaires du diocese de Troyes. III, 1978, 
p. 175-328), qu'ä Epoisses (Cöte-d'Or), et dans le Nivernais (H. de FLAMARE, La cinquieme croisade 
et les Chevaliers teutoniques en Nivernais, 1886). Cf. H. D'ARBOIS de JUBAINVILLE, L'ordre 
teutonique en France, dans Bibl. de l'Ecole des Chartes, XXXII, 1871, p. 63-83. 
7) Le marquis D'ALBON avait entrepris la compilation d'un Cartulaire general de l'Ordre du Temple 
dont seul le premier volume a paru (Paris 1913), le reste etant demeure manuscrit. 
8) C. LAVIROTTE, Memoire statistique sur les etablissements des Templiers et des Hospitaliers en 
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Par la suite, A. de Charmasse a publie un Etat des possessions des Templiers et des 
Hospitaliers en Mäconnais, Charollais, Lyonnais et Forez9) qui couvre en fait l 'ensemble 
du ressort du bailliage royal de Mäcon tel qu'il etait defini dans la premiere moitie du XIVe 

siecle (la region beaunoise en relevait alors). Alphonse Roserot a repris en detail l'histoire 
des etablissements des deux ordres dans son Dictionnaire historique de la Champagne 
meridionale (Aube)10^ tandis que Jacques Laurent donnait d'excellentes notices bibliogra-
phiques sur ceux du diocese de Langres11). Ceci sans oublier de nombreuses monographies 
dont le detail ne saurait etre donne icin\ 

C'est dejä Lavirotte qui constatait le role considerable que joua la region bourguignonne 
et champenoise dans l'histoire du Temple: lors du proces intente ä l 'ordre, sur 253 
Templiers qui furent cites, 149 venaient des maisons de Bourgogne et de Champagne, qui 
auraient donc fourni plus de la moitie des effectifs du Temple en France. Trois des premiers 
maitres de l 'Ordre: Hugues de Payns, Andre de Montbard, Guillaume de Baudement, en 
etaient originaires. 

D'autre part, ce sont des documents bourguignons qui nous font connaitre l'existence 
d'un dignitaire, le «commandeur du passage», aux fonctions mal connues, mais certaine-
ment en rapport avec l 'acheminement des renforts destines ä la Terre Sainte: en 1255, 
Guillaume de Gonesse, preceptorpassagiiTempil, est ä Dijon13); en 1267, Henri de Dole est 
dit magister passagii et domus Templi Cabilonensis; le meme, en 1274, est appele «com-
mandeour dou passaige et de Buires a religiouse chevalerie dou Temple» l 4 \ Ii semblerait 
que la region bourguignonne ait eu ä jouer un role essentiel dans les relations internes du 
Temple. 

Le premier maitre de l 'Ordre du Temple, Hugues de Payns, etait ä la fois seigneur du 
chäteau de Payns, voisin de Troyes, et du village de Montigny, proche de Montbard. Ce 
voisinage a pu l'aider ä faire intervenir saint Bernard, dont la mere appartenait ä la famille 

Bourgogne, dans Congres archeologique de France, XIX, Dijon, 1853, p. 224 et suiv.; TH. BOUTIOT, 
Les Templiers et leurs etablissements dans la Champagne meridionale, dans Annuaire administratif de 
l'Aube, 41° annee, 1866, 2e partie, p. 27-56. 
9) Memoires de la Societe Eduenne. 1878, p. 105-147. 
10) Troyes, 1942 et suiv., 3 vol. 
11) J. LAURENT et F. CLAUDON, Dioceses de Langres et Dijon, dans Abbayes et prieures de 
l'ancienne France (Archives de la France monastique, t. XII, Province de Lyon, 3e partie), Liguge et 
Paris 1941. 
12) A citer parmi ces travaux les articles de A. PETEL, parus dans les Memoires de la Societe 
Academique de l'Aube, de 1904 ä 1910, ainsi que dans la Revue champenoise et bourguignonne, 1904, 
et le tout recent travail de L. PERRJAUX, Les Templiers ä Beaune, dans Mem. de la Societe 
d'archeologie de Beaune, LVIII, 1975-1976. 
13) Archives municipales Dijon, L 1 (23). 
14) LEONARD, Introduction au cartulaire manuscrit du Temple; dans Arch. Dep. Cote-d'Or, H. 
1160, on le nomme «frere Henri orendroit commandeour du passaige et de Buires». 
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de Montbard, peut-etre dans l 'approbation de la Regle, en tout cas dans les difficultes qui 
intervinrent apres 1128 au sein de l 'ordre et auxquelles repondait le traite De laude novae 
militiae. Mais, allie ou ami de la plupart des familles seigneuriales de toute cette region, il se 
trouva aussi fort bien place pour inviter les chevaliers de sa connaissance ä rejoindre la 
nouvelle congregation. 

C'est des son sejour en Occident, entre 1128 et 1130, que s'amorce ce recrutement - et, 
parallelement, la Constitution d'un domaine territorial. Hugues lui-meme a tres probable-
ment obtenu de son seigneur, le comte de Champagne - qui devait quelques annees plus 
tard revetir lui-meme l'habit du Temple - l 'autorisation de transferer la propriete d'une 
partie de sa seigneurie de Payns ä l 'Ordre ; et Payns devint le siege d'une commanderie 
importante. C'est cependant seulement en 1203 qu'est citee la domus nostra juxta Peanz. 

Vers 1130 egalement, le chevalier Guy Cornelly de Tilchätel, sa femme ayant ete 
atteinte de la lepre, decida de partir pour Jerusalem ibique in Templo Domini in Dei servitio 
usque in finem vite suam militiam exerceret; nous le savons par l'acte en vertu duquel il 
cedait l'heritage qui lui venait de son beau-pere aux moines de Saint-Benigne de Dijon 
auxquels il confiait sa femme et ses fillettes15). Mais c'est presque certainement aux 
Templiers qu'il donnait de ses biens paternels: ceux qui furent ä l'origine de la maison de 
Fontenotte, toute proche de Tilchätel. 

C'est aussi au moment oü il passait «de la chevalerie du siecle ä celle du Christ dans le 
Temple du Seigneur qui est ä Jerusalem» que Payen de Bures donnait ä l 'Ordre sa maison 
de Bures (1133); l'eveque de Langres y ajoutait bientot le don de l'eglise du lieu16\ Un 
certain Raoul le Gras avait dejä cede aux Templiers une grange qui fut le point de depart de 
la commanderie de Troyes, en 1129; les maisons de Coulours, du Corgebin, de Barbonne, 
du Mesnil-Saint-Loup, d'Avalleur et de Ruetz sont dejä nees, ou sur le point de naitre, en 
1142; en 1144 et 1147, c'est le tour de la Romagne et d 'Uncey; puis apparaissent, avant la 
fin du XIIe siecle, Celles de Chalon, de Beaune, de Dijon, d'Avosnes, de Voulaines, de 
Saint-Marc-sur-l 'Armancon, de Thors, de Genrupt , de la Chapelle de Demigny. Et bien 
d'autres vont suivre. 

Toutes ne sont cependant pas nees de ce qu 'un ou plusieurs chevaliers ont abandonne 
une partie de leurs biens ä l 'ordre au sein duquel ils allaient partir combattre pour le Christ 
en Orient . Si le chevalier Eudes de Pichanges donne en 1178 un moulin aux Templiers de 
Fontenotte, c'est ob sue et anime sue matris remedium quam idem fratres in sororem 
receperunt, donc ä l'occasion de la reception de sa mere comme «soeur» du Temple17). 
L'espoir de beneficier des merites que s'acquierent les chevaliers-moines suffit ä leur attirer 

les liberalites des donateurs. 

15) D'ALBON, Cartulaire general, I, p. 19. 
16) Ibid., pp. 44, 380. O n notera que ces actes citent le Temple sous la forme Templum Domini qui 
convient en realite ä la congregation des chanoines etablis dans le Temple de Jerusalem. 
17) E. PETIT, Histoire des Ducs de Bourgogne de la race capetienne, II, catal. n° 622. 
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Un cas precis est celui du seigneur du chäteau de Grancey, Eudes. Des avant 1150, son 
pere avait fait des donations au Temple. Eudes l 'imita; puis, en 1185, dejä äge sans doute, il 
se decide ä entrer lui-meme dans l 'ordre; et nous le voyons resider en la maison de Bures, 
tout pres de son chäteau patrimonial, en 1193 et 1194: il est probable qu'il ne partit jamais 
pour l 'Orient. Quand il meurt, toujours ä Bures, en 1197, son petit-fils et ses autres 
parents sont convies par le precepteur Guy Bördel ä ses obseques. Et ils confirment alors 
toutes les donations que l'ancien seigneur de Grancey avait faites ä cette maison18^. O n 
pourrait rapprocher ce cas de celui d'autres seigneurs entres dans d'autres ordres: Cluni-
siens, Cisterciens, etc. 

Mais les croisades sont l'occasion de nombreuses liberalites: en 1191, au siege d'Acre, 
Hugues de Bourbonne abandonne aux Templiers de Genrupt des droits d'usage qu'il leur 
avait precedemment engages (sans doute pour financer son depart), et Guy de Vergy cede 
dans les memes conditions une terre aux Templiers d'Autrey19). 

Aux donations s'ajoute donc des lors Pemploi de ressources financieres: les deux 
chevaliers ci-dessus mentionnes ont emprunte aux Templiers en leur remettant des terres en 
gage, selon un processus bien connu, au moment d'un depart en croisade. En 1209, c'est 
aux Clunisiens de la Charite-sur-Loire que l 'Ordre achete un important ensemble de terres 
oü vont etre erigees les commanderies de Trouan-le-Grand, Sancey et Bellerive. A partir de 
la commanderie de Bonlieu, qui doit sans doute sa naissance aux liberalites d'Andre de 
Resson, se constitue un vaste domaine cree aux depens de la foret d'Orient , en 1255: 
plusieurs «loges» sont etablies, et, en 1294, les Templiers achetent encore la grange 
d'Orient. Le comte de Champagne prend d'ailleurs ombrage de cette extension; il pretend 
saisir en 1228 les biens acquis sans son autorisation. O n transige en 1241; une nouvelle 
transaction intervient en 1255: les Templiers n'ont donc pas cesse d'agrandir leurs 
domaines en Champagne. 

Cela ne les empeche pas de les accroitre en meme temps dans le Chätillonnais; ä la 
faveur des donations des comtes de Bar-sur-Seine, des ducs de Bourgogne et de leurs 
vassaux, on vait apparaitre les commanderies d'Epailly et de Bissey-la-Cöte, en attendant, 
en 1300, l'annexion de la maison de Morment. 

Le recrutement de chevaliers bourguignons et champenois persiste: nous avons dejä cite 
la statistique etablie par Lavirotte; il faut aussi faire etat des receptions qui se sont 
deroulees, au temoignage du proces des Templiers, dans les chapelles meme de tres 
modestes maisons. Celles-ci, d'ailleurs, retiennent tout un personnel de combattants 
potentiels qui peuplent les baillies de Bures, de Payns, du Sauice d'Escolives, de la 
Romagne, de Chalon-sur-Saone, de Ruetz, de Colours, de Thors, d'Avalleur, de Bar-

18) E. PETIT, Histoire des ducs de Bourgogne, III, catal. n° 881; Archives de la Haute-Marne, H 3 
(cartulaire d'Auberive), f° 45 v°, 46 v°, 64, 136. Guido Burdellns etait en 1178 magister domus de 
Fontanis (de Fontenotte). 
19) E. PETIT, n° 866, 867. 
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bonne20), au moment oü se joue le sort de la Terre-Sainte. Le Temple, d'ailleurs, reunit 
plusieurs commanderies aux mains du meme personnage: n'est-ce pas pour reduire ce 
personnel attache ä la gestion domaniale et qui ne peut mener la vie conventuelle que dans 
les maisons les plus importantes? 

Les Hospitaliers, sans doute, ne sont pas absents des regions oü le Temple possede ses 
etablissements. Mais, si ces derniers predominent incontestablement dans le Nord , la 
Situation n'est pas la meme dans le Sud: A. de Charmasse a recense dans le ressort du 
bailliage de Mäcon 42 maisons de l 'Hopital, avec un revenu annuel de 2412 livres, contre 22 
anciennes maisons du Temple, qui ne rapportaient que 1087 livres. 

L'Ordre de l 'Hopital de Saint-Jean de Jerusalem n'a pas les meines attaches locales que 
celui du Temple. Les pieux donateurs qui l 'ont enrichi de leurs dotations ont ete mus, 
semble-t-il, avant tout par le desir de contribuer ä l 'entretien des pelerins et des malades 
que les Hospitaliers accueillaient aupres du Saint-Sepulcre: ce sont les encouragements des 
papes, des eveques ou des incitations dont les origines restent obscures qui les y ont 
pousses. 

C'est vers 1150 ou 1160 que la duchesse de Bourgogne Mahaut de Mayenne, veuve du 
duc Hugues II, leur a donne le Vernois, pres de Beaune, oü eile avait son douaire21\ Vers la 
meme date, les Hospitaliers sont etablis pres de Langres, ä Sacquenay. Le chevalier Eudes 
de Magny, qui se rend lui-meme religieux ä l 'Hopital en 1168, cede ä ses nouveaux freres sa 
maison fossoyee de Crimolois en aval de Dijon, oü les Hospitaliers avaient dejä un 
etablissement22). Vers 1167, c'est un chevalier bourguignon marie et fixe en Terre Sainte, 
Calon d'Avallon, qui donne ä l 'Hopital d'Acre, dependant de celui de Jerusalem, un 
domaine situe dans son pays d'origine: ce sera bientot la commanderie de Pontaubert23). Et 
les Hospitaliers ont dejä en Senonais une maison que le comte de Champagne enrichit de 
ses donations ä Courroy2 4) en 1170, lorsque le duc Hugues III leur fait sa premiere 

20) La liste la plus complete des commanderies, avec leur repartition entre les baillies, a ete etablie par 
E. G. LEONARD, auquel nous renvoyons. Ii n'est pas toujours facile de distinguer les commanderies 
proprement dites, les maisons et les loges, et les «maisonnettes». 
21) DELAVILLE-LE-ROULX, Cartul. general, n° 867 (confirmation de 1189) et 1008 (confirmation de 
1199). 
22) La premiere donation date de 1163 (ibid., n° 315); c'est en 1168 qu'on voit Eudes se ipsum domui 
sancti bospitalis Jerosolimitani nostra presentia reddidisse (c'est l'eveque de Langres qui parle, et c'est 
dans cet acte qu'apparait le Remy qui exerce la bajulatio bospitalis in episcopatu nostro (n° 474). La 
maison de Crimolois donna l'occasion de rediger un certain nombre d'actes faux, ä partir d'une 
donation qui aurait ete faite par un Magny, alors dans l'Italie du Sud (discussion dans la these soutenue 
ä l'Ecole des Chartes par M.H.-E. HOURS en 1977). 
23) Cartul. general, n° 374 (Calon et sa femme Agnes de Beyrouth re?oivent en contre-partie 200 
marabotins, ce qui assimile ce don ä la vente par Calon ä l'Höspital des biens qu'il possedait en 
Occident). 
24) Ibid., n° 407. 
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donation ä Dijon: le meme duc, qui se fait recevoir confrere de l 'Hopital des 1176 (encore 
un motif tres courant qui amene les donateurs ä vouloir jouir des benefices spirituels acquis 
par les prieres des religieux) obtient du prieur de SaintGilles la celebration quotidienne 
d'une messe ä ses intentions qu'il fonde sur des rentes assises sur trois villages25). Hugues, il 
est vrai, avait fait le pelerinage de Jerusalem en 1171, et c'est peutetre ce qui l'inclina ä tant 
favoriser les Hospitaliers. Tandis que c'est au siege d'Acre en 1191, que Girard d'Uchey 
accorde le droit de päturage dans ses bois pour les maisons de Dijon, de Cromois, de 
Crimolois et de Varanges, donation imitee par Maurice de Genlis, lequel fait vceu de 
mourir sous l'habit de l 'Ordre26) . 

Les maisons de l 'Hopital sont donc dejä tres nombreuses ä la fin du XIIe siecle, peut
etre davantage dans le duche de Bourgogne qu'en Champagne oü cependant ils beneficient 
des liberalites comtales27). Et les Hospitaliers sont assez bien dotes pour se preter ä des 
traites de pariage qui aboutissent ä la creation de nouveaux villages: des 1198, c'est le cas 
pour Thury; en 1200 et 1234 la commanderie de Bellecroix «associe» le duc dans ses terres 
d'Escoutot, Essertenne et Nuits, tandis que la duchesse l'autorise ä faire tenir un marche au 
village de la Villedieu, aujourd'hui un des quartiers du Creusot. Le comte de Champagne 
conclut un autre pariage pour Esnouveaux, non loin de Chaumont . Les religieux benefi
cient pour eux et leurs hommes d'exemptions de peages et de tonlieux. Ii se peut que 
certaines des denrees qu'ils envisagent de transporter soient destinees ä la Terre Sainte, par 
exemple les toiles, dejä fameuses, de Bourgogne28). Mais, dans l'ensemble, cette gestion n'a 
rien qui la distingue de celle d'autres patrimoines d'ordres religieux. 

Le parallelisme avec le Temple va jusqu'ä une implantation en foret d 'Orient : le comte 
Gautier de Brienne  un croise fixe en TerreSainte  cede ä l 'Hopital cinq cents arpents de 
bois ä defricher, avec le droit de bätir une maison, et l 'autorisation d'envoyer leurs betes (ä 
l'exception des chevres) päturer dans sa foret29). Comme leurs rivaux, les Hospitaliers 
essartent et batissent des loges. Comme eux, ils ont un reseau de commanderies oü il faut 
entretenir un personnel de gestion et laisser un certain nombre de chevaliers30). 

25) Ceci en 1185 (Cartul. general. n° 721); en 1177, il avait concede aux religieux une exemption 
generale de peage et la confirmation de tout ce qu'ils avaient recu de ses hommes (ibid., n° 507). 
26) Cartul. general, n° 909. Clerembaud de Noyers, qui meurt pendant le siege, enrichit d'une 
donation la maison d'Arbonne, pres de NoyerssurSerein (n° 900). 
27) Le comte de Troyes enrichit en 1190 la maison de l'Hospital ä BarsurAube: Cartul. general. n° 
888, apres avoir accorde en 11781179 un privilege general aux Hospitaliers pour leurs possessions 
dans sa terre (n° 536). Dans le diocese de Langres, oü l'Hopital a son bayle, Simon de Clefmont a 
favorise des avant 1181, la maison d'Esnouveaux. 
28) Cartul. general, II, p. 21 (1171: achat de toiles au marche de Dijon) et n° 2080 (exemption de peage 
ä Mäcon et Riottiers parce que ce que les Hospitaliers transportent doit servir ä secourir la Terre 
Sainte). 
29) Id., n° 1985 et 2123 (1231, 1235). 
30) La titulature reste encore incertaine: le titre de magister est souvent employe au lieu de celui de 
commandeur; l'existence de baylies parait definie des le XII° siecle. 



238 JEAN RICHARD 

La question qui se pose ä ce propos est de savoir si le role des commanderies des deux 
ordres se limite ä drainer le plus de ressources possible en hommes, en argent et en denrees 
pour les acheminer vers l 'Orient oü elles sont grandement necessaires, pour permettre aux 
ordres tant de tenir leur place dans la defense des Etats latins que de jouer le role 
d'assistance aux pelerins qui leur est devolu, et qui est lourd. La question a ete remarqua-
blement traitee, ä partir d'une documentation qui nous fait defaut, ä propos des domaines 
du Temple en Aragon: les rois d'Aragon avaient eu l ' intention de'associer les Templiers ä la 
reconquista en leur donnant de vastes possessions; les chevaliers, eux, etaient essentielle-
ment preoccupes de fournir les responsiones exigees par la maitrise de l 'Ordre au profit de la 
Terre Sainte, en exploitant leurs domaines dans cette perspective31^. 

Q u e les deux ordres aient, en Bourgogne et en Champagne de meme qu'en Aragon, 
considere leurs possessions comme une source de revenus et d'hommes ä employer en 
Terre sainte, la chose est certaine: le comte Jean de Mäcon le disait en propres termes en 
exemptant les Hospitaliers de peage en 1234. Sur quelque soixante-quinze Templiers 
arretes ä Chypre en 1306, une vingtaine venaient de Bourgogne ou de Champagne; une 
noble dame promet en 1215 une rente aux Hospitaliers ä condition que ceux-ci rachetent 
son fils, captif des Sarrasins32 '. Nombreux sont les seigneurs qui ont engage leurs terres aux 
deux ordres avant de partir pour l 'Orient , et sans doute ont-ils eu recours aux facilites que 
leur offraient ceux-ci pour le transfert des fonds - encore que les documents relatifs aux 
activites bancaires des uns et des autres soient rares et peu explicites33\ Plus precis, un 
seigneur du Morvan, Eudes de Roussillon, au moment de mourir, leguant une somme de 
cent livres et une armure ä un chevalier qui ipse pro me faciat viagium transmarinum 
quando erit passagmm generale, prevoit qu'en cas de defaillance du legataire, c'est la 
«maison de la chevalerie du Temple ä Jerusalem» qui beneficiera du legs, ä condition de 
fournir un chevalier pour assurer en son nom le servitium Jesu Christi en Terre Sainte34). 

O n ne saurait etre surpris de voir les Bourguignons - qu'ils veuillent servir eux-memes 
dans les rangs de l 'un ou l 'autre des Ordres ou qu'ils les aident de leurs liberalites -
considerer ceux-ci comme le canal de l'aide militaire que l 'Occident chretien doit ä ses 
freres d 'Outremer . Pas davantage, de les voir fournir aux memes ordres, et plus speciale-
ment aux Hospitaliers, les moyens de satisfaire ä leur täche d'assistance aux pelerins 
malades ou sans ressources qui sont recus dans les etablissements qui desservent les Lieux 
Saints. Les pelerinages, ou les croisades, qui ont amene les Bourguignons ou les Champe-
nois ä frequenter ceux-ci, leur ont permis de prendre conscience de l ' importance de cette 
charge, de la perfection d'une regle hospitaliere vecue au sein d'hopitaux d'une taille 

31) A. J. FOREY, The Templars in the Corona de Aragon, Londres 1973. 
32) Cartul. general, n° 1434. 
33) Les Templiers pretent avant 1242 une somme de 500 marcs d'argent au duc de Bourgogne, avec la 
garantie de la ville de Dijon; un Hospitalier a ete aumonier du Duc . . . 
34) Abbe J.-F.BAUDIAU, Le Morvand, 3e edition, Paris 1965, t. III, p. 500-501. 
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e x t r a o r d i n a i r e . E t l ' o n p e u t e v o q u e r le cas de ce c o m t e d e N e v e r s q u i , a y a n t ete p e l e r i n lu i -

m e m e , a d o n n e ä l 'egl ise de B e t h l e e m u n e m a i s o n  D i e u ä C l a m e c y 3 5 ) . 

Mais les O r d r e s j o u a i e n t auss i l eu r ro l e en O c c i d e n t m e m e d a n s le d o m a i n e de 

l ' ass is tance . U n e d o n a t i o n est fa i te domui Hospitalis Jberosolimitani et fratribus ejusdem 

domus in domo Dei apudpredictam villam ( S a c q u e n a y ) Deo degentibus; la c o m t e s s e d e 

G r i g n o n e x e m p t e d u d r o i t d ' e m i n a g e s u r le m a r c h e de V i t t e a u x les H o s p i t a l i e r s d e la 

c o m m a n d e r i e de N o r m i e r s en l ' a p p e l a n t domus Dei de Normers?^ Si u n ce r t a in n o m b r e de 

m a i s o n s des H o s p i t a l i e r s s o n t qua l i f i ees de domus Dei, c 'es t sans d o u t e p a r c e q u ' i l s ' ag i t 

d ' a n c i e n s h ö p i t a u x , des t ines ä r e c e v o i r les v o y a g e u r s et les pe le r in s , et q u i o n t ete cedes ä 

l ' O r d r e . Tei le la m a i s o n  D i e u de S o m b e r n o n , q u i avait b e n e f i c i e en 1205 d ' u n pr iv i l ege d u 

se igneur d u l ieu, et q u i est cedee en 1210 p a r le m e m e s e i g n e u r a u x H o s p i t a l i e r s d e Di jon 3 7 ^ ; 

en 1297, les re l ig ieux de l ' H ö p i t a l de R o n c e v a u x , q u i d e t e n a i e n t l ' h ö p i t a l d e B r a u x 

au t r e fo i s f o n d e p a r le c o m t e de Bar , se p l a i g n e n t d ' e n avo i r ete d e p o u i l l e s p a r les 

Hospi ta l ie r s 3 8 ) . C e u x  c i a u r a i e n t eu ä V e r m e n t o n u n h ö p i t a l et u n e l e p r o s e r i e ; et, vers 

1192, ils s o n t en conf l i t avec les c h a n o i n e s de B e s a n c o n ä p r o p o s de la l e p r o s e r i e de 

M a l i v e r n a y qu ' i l s v e n a i e n t d ' a c c e p t e r d a n s l eu r obed ience 3 9 ) . 

Mais l ' a f fa i re la p lus s igni f ica t ive est celle d e M o r m e n t . L a m a i s o n  D i e u de M o r m e n t 

avait ete etabl ie su r le « c h e m i n r o m e r e t » re l ian t B a r  s u r  A u b e ä L a n g r e s p a r u n ce r t a in 

H e r b e r t , elemosinarius, au d e b u t d u X I P siecle. E n r i c h i e de n o m b r e u s e s d o n a t i o n s , eile 

etait d e v e n u e le cen t r e d ' u n e pe t i t e c o n g r e g a t i o n q u i desse rva i t d ' a u t r e s h ö p i t a u x de c h e m i n 

( B e a u c h e m i n , le Po i se t , B o n n e v a u x ) . Les H o s p i t a l i e r s p a r v i n r e n t ä se fa i re d o n n e r M o r 

m e n t p a r l ' e v e q u e d e L a n g r e s en 1225, m o y e n n a n t la p r o m e s s e d e c o n t i n u e r ä exe rce r 

l ' hosp i t a l i t e enve r s les p a s s a n t s et de r e s p e c t e r les d r o i t s de l 'egl ise de L a n g r e s . Le m a i t r e de 

M o r m e n t et les c h a n o i n e s de L a n g r e s s ' o p p o s e r e n t ä cet te u n i o n , q u i f u t f i n a l e m e n t 

a n n u l e e eu ega rd ä ce q u e les cheval ie rs n ' a v a i e n t pas r e f o r m e M o r m e n t c o n f o r m e m e n t ä 

leurs p r o m e s s e s . M o r m e n t d e v i n t a lors u n e a b b a y e et, f i n a l e m e n t , ce s o n t les T e m p l i e r s ä 

qu i e c h u t le so in de la r e f o r m e r en 1300.4°) 

O n voi t ici les H o s p i t a l i e r s r e c e v o i r la c o n c e s s i o n d ' u n g r o u p e de m a i s o n s  D i e u 

c o n s t i t u a n t u n e pe t i t e c o n g r e g a t i o n , ä la c h a r g e d e les r e f o r m e r , c ' e s t  ä  d i r e de fa i re vivre 

ceux q u i e ta ien t a t t aches ä la desse r t e d e ces pe t i t s h ö p i t a u x c o n f o r m e m e n t ä l eur p r o p r e 

35) Celle ci servira de residence aux eveques titulaires de Bethleem et formera pour eux un petit 
diocese exempt; il ne semble pas qu'elle ait joue un role hospitalier notable, ä la difference d;autres 
maison desservies par les «Freres le l'Etoile» (par exemple Bedlam en Angleterre). 
36) E. PETIT, Histoire des Ducs, II, n° 452; Cartul . general, n° 933 (1196). 
37) Arch. Cote d 'Or , H 1224. 
38) Cartul. general, 4390 et 4441 (Braux, HauteMarne, cne Ancerville). 
39) Cartul. general, 915. 
40) E. PETIT, Histoire des Ducs. n° 1346, 1435 ä 1439, 1441, 1444; Cartulaire d'Auberive,f° 142143, 
e t c . . .; Cartulaire general, n° 1831, 1887, 1954. Cf. HENRI THIRAULT, La maisonDieu de 
Morment, memoire de DES (dactylographie), Dijon 1965. 



240 JEAN R I C H A R D 

regle, en s'appropriant leur dotation. Mais les donateurs n'entendaient pas pour autant que 
les etablissements ainsi concedes cessassent d'assurer leur mission hospitaliere. 

Les Templiers, qui furent apres presque trois quarts de siecle charges de reformer 
Morment en y maintenant les religieux qui s'y trouvaient lors de leur prise de possession, 
ne sont pas non plus etrangers ä la fonction hospitaliere. Les historiens locaux leur 
attribuent egalement l'acquisition de maisonsDieu jusque lä desservies par des commu
nautes assujetties ä la regle de samt Augustin: la Marnotte, Cordamble, l'höpital de 
Chappes, dans le ressort de la commanderie de Troyes. Lors du proces le precepteur de 
Dijon, interroge sur la pratique de 1'hospitalite, reconnut que, dans sa maison, on ne 
l 'accordait qu'aux riches. Ceci s'explique par le fait que, dans les maisonsDieu, la coutume 
voulait que les pelerins et les pauvres recussent 1'hospitalite gratuitement, en recevant 
raerae une petite somme pour continuer leur voyage, tandis que les voyageurs riches etaient 
invites ä laisser une aumöne. Selon cette confession, les Templiers auraient donc ete 
attentifs ä recevoir ces aumones, et peu desireux de les repartir entre les pelerins desar
gentes . . . 

Les historiens ont ete attentifs au role hospitalier joue par les maisons des deux Ordres. 
A. de Charmasse avait meme cherche ä etablir un lien entre les mansionesconstruh.es sur les 
voies romaines et les commanderies des Hospitaliers; Lavirotte supposait que les maisons 
des deux Ordres formaient un verkable reseau regulierement reparti le long des routes qui 
acheminaient voyageurs et croises vers la Terre Sainte. II se peut que certaines commande
ries se soient implantees sur le site d'anciens relais du cursus publicus; mais nous doutons 
que la vocation hospitaliere des mansiones se soit maintenue durant tout le haut Moyen
Age. Encore fallaitil que la voie romaine restät en usage. Ainsi la maison du Temple ä 
SaintPhilibert (VellesousGevrey) atelle peu de chances d'avoir ete une maisonDieu de 
chemin, car la «voie ferree» passant par ce village etait au MoyenAge desertee par le trafic. 
Quant au Systeme de relais sur les routes menant aux ports d'embarquement, il ne parait 
pas pouvoir etre retenu, la repartition des maisons des deux Ordres paraissant extremement 
capricieuse. 

Ce qui nous semble plus vraisemblable, en nous referant ä la proliferation des 
etablissements charitables qui a marque la fin du XIe siecle et le debut du XIP, et qui a 
multiplie les maisonsDieu le long des chemins au gre de la charite des seigneurs locaux ou 
des maisons religieuses, c'est que la question se posa vite du genre de vie ä mener dans ces 
petits etablissements. Habituellement les freres et les sceurs qui se consacraient au service 
des passants adoptaient un style de vie commune, selon une regle inspiree de saint 

Augustin. 
O r le petit nombre des membres de chacune de ces petites communautes, la retombee 

du zele initial, ne pouvait manquer de rendre tres vite une «reforme» necessaire. De la 
meme maniere que tant d'abbayes et de monasteres ont ete confies ä l 'Ordre de Cluny pour 
que celleci leur impose une observance conforme ä l'ideal de la regle benedictine, il etait 
tentant de soumettre ces maisonsDieu ä des ordres voues ä l'assistance et vivant sous une 

http://mansionesconstruh.es
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regle qui suscitait l 'admiration. Les religieux de Roncevaux, desservant un höpital celebre, 
se sont vu confier la maison-Dieu de Braux; ceux de Saint-Antoine en Viennois ont recu 
Celles d'Aumonieres et de Norges; les religieux du Saint-Esprit de Montpellier ont ete 
etablis ä Saulx-le-Duc et ä Dijon41). Les Hospitaliers de Saint-Jean de Jerusalem et, 
accessoirement, les Templiers42^ nous semblent avoir ete les grands beneficiaires du 
mouvement de reforme des maisons-Dieu, sans que l 'on puisse d'ailleurs dire que toutes les 
commanderies aient ete d'anciens höpitaux de chemin. 

Reste ä savoir dans quelle mesure la vocation hospitaliere de ces derniers fut maintenue 
lorsqu'ils ont ete incorpores ä des Ordres dont le role premier etait de porter assistance aux 
pelerins de Terre Sainte, et qui avaient la charge d'une part importante de la defense de 
celle-ci. II etait tentant de reduire les depenses hospitalieres effectuees au plan local pour 
transferer en Orient l'essentiel des revenus de chaque commanderie . . . 

Mais les deux ordres tiennent aussi une place non negligeable dans la structure de la 
piete des Bourguignons de cette epoque. Leurs membres ne se bornent pas ä exercer 
l'assistance; ils menent une vie de priere qui amene les donateurs, nous l'avons vu, ä 
souhaiter beneficier de leurs suffrages. 

Nous voudrions evoquer ici un texte, malheureusement assez isole43\ Dannon, dame de 
Villy, redigeait son testament en 1249. En voici quelques passages: «. . . Je lai . . . as 
Hospitaliers de Biasne X livres et X sodees de rante chascun an por mon anniversaire 
faire . . . et si eslis ma sepoture en lor maison . . . ä Cleigne (= Cluny) V sous; au Temple, 
V sous; ä Citeas, V sous; ou Val des Escoliers V sous; ou Val des Chos, V sous; en 
Chartrose V sous». Passons sur ce que cette pieuse dame leguait 20 sous aux Trinitaires 
«por reambre les chaitis de la terre de Utremer», 40 sous ä vingt maladreries, un lit garni ä 
chacune des trois maisons-Dieu de Chalon, du Bourg-Neuf de Beaune et de Vergy, et 
trente livres pour vetir des pauvres44); ceci temoigne de son attachement ä l'exercice de la 
charite, dont le legs principal, attribue aux Hospitaliers chez qui eile voulait etre enterree, 
apporte la preuve. Mais pour eile le Temple prend place ä cote de Cluny et de Citeaux, du 
Val des Choux, du Val des Ecoliers et de la Chartreuse, c'est-ä-dire ä cote d'ordres 

41) Sur ce mouvement, cf. B. BLIGNY, L'Eglise et les ordres religieux, p. 442—452. 
42) Dans le cas du Temple, la vocation militaire, qui parait preexister ä la vocation hospitaliere, releve 
du meme ideal d'assistance aux pelerins que les «pauvres Chevaliers du Temple» se proposaient de 
proteger contre les pillards musulmans; mais la regle du Temple fait large place ä d'autres aspects de 
l'assistance. Les Teutoniques eux aussi, issus d'une ceuvre d'assistance hospitaliere, ont vocation ä 
recevoir de tels etablissements: leur commanderie d'Epoisses, qui leur vient de la donation du seigneur 
du lieu (1225), etait precedemment une maison-Dieu. 
43) Tres tot, en Bourgogne, on cessa de conserver les textes complets des testaments dans tous les 
etablissements beneficiaires: les testament etait depose ä la chancellerie ducale, et chaque legataire ne 
recevait qu 'un extrait, la clausula. Cf. J. RICHARD, La diplomatique du testament bourguignon, dans 
Memoires de la Societe pour l'histoire du droit . . . des anciens pays bourguignons, fasc. 17, 1955, p. 
61-83. 
44) Archives Cote -d 'Or , H 1216 (vidimus de 1261 n.St.). 
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contemplatifs dont les prieres lui paraissaient susceptibles d'aider son äme au moment du 
Jugement. Ce n'est pas aux combattants de la Terre Sainte (ceux-ci sont, ä ses yeux, 
representes par les «chetifs» que l 'ordre de la Trinke a vocation de racheter) que s'adresse 
son legs. C'est aux hommes pieux qui pratiquent la regle du Temple, une regle d'inspira-
tion benedictine et cistercienne, et qui sont des hommes de priere. 

O n aurait beau jeu, certes, ä evoquer ici le testament d'Eudes de Roussillon que nous 
citions plus haut et qui chargeait le Temple de l'execution de son voeu de Croisade en lui 
leguant son armure - ce qui n'est pas un cas isole - . Mais nous avons aussi cite le cas de ces 
donateurs qui se font recevoir comme confreres de l 'un ou Pautre Ordre : ce n'est pas 
l'aspect specialise des combattants ou des hospitaliers qui les attire; c'est bien l'espoir d'etre 
associe aux prieres d'une congregation respectee, attentive ä faire celebrer regulierement les 
offices dans ses chapelles . . . 

Une etude regionale, ä partir d'une documentation desesperement dispersee, ne peut sans 
doute pretendre ä etre utile que si eile est rapprochee d'autres. II m'a semble que l'histoire 
du Temple et de l 'Hopital dans la region bourguignonne, aux deux premiers siecles de leur 
existence, en dehors de cet aspect particulier qu'est l'audience exceptionelle dont a joui le 
premier de ces ordres dans le pays d'origine de son fondateur, fait ressortir les trois aspects 
principaux sous lesquels les contemparains les ont vus. Ce sont les ordres gräce auxquels le 
pelerinage en Terre Sainte peut etre assure, que ce soit par une assistance armee qui fait 
d'eux, finalement, les combattants privilegies de la croisade, ou par l'exercice des fonctions 
hospitalieres. Ce sont des associations d 'hommes de priere, servant Dieu dans le respect de 
leur vocation particuliere et qui sont ainsi l 'un des canaux par lesquels la gräce divine peut 
apporter son secours ä leurs confreres et ä leurs bienfaiteurs. Ce sont enfin, et les 
Hospitaliers plus particulierement, ceux qui peuvent apporter une reforme efficace dans les 
tres nombreuses maisons-Dieu dont la multiplication est une des caracteristiques du 
renouveau des echanges qui s'est manifeste au X F siecle. 


